
CHAPELLENIE NOTRE -DA ME DE FRANCE  
Érigée canoniquement par Mgr l’évêque de Versailles en date du 7 avril 1995 

Veritatem facientes in Caritate  

 

Semaine du 3 au 10 septembre 2023 Semaine du 14 au 21 décembre 2025 

• 08h30 : Messe basse 
• 10h00 : Grand-Messe solennelle 
• 11h45 : Messe chantée 
• 17h30 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement 

(Consécration de la Chapellenie) 
• 18h30 : Messe basse   • 19h45 : Complies 

DIMANCHE 14 DÉCEMBRE  

3e dimanche de l’Avent, 
dit de « Gaudete » (1e cl.) 

• 18h00 : Messe basse (MSFS) 
• 19h00 : Vêpres (MSFS) 

LUNDI 15 DÉCEMBRE  

de la férie (3e cl.) 

• 08h45 : Messe basse 
• 18h00 : Messe basse (MSFS) 
• 19h00 : Vêpres (MSFS) 

MARDI 16 DÉCEMBRE  

S. Eusèbe de Verceil, Évêque & Martyr 
(3e cl.) 

• 07h00 : Messe basse, suivie du petit-déjeuner (MSFS) 
• 08h45 : Messe basse 
• 18h00 : Messe basse (MSFS) 
• 19h00 : Vêpres (MSFS)  

MERCREDI 17 DÉCEMBRE  

Mercredi des Quatre-Temps de l’Avent  
(2e cl.) 

• 07h30 : Messe basse (Ecole Saint-Dominique) 
• 08h45 : Messe basse puis adoration jusqu’à 10h30 
• 19h00 : Vêpres (MSFS) 

JEUDI 18 DÉCEMBRE  

de la férie (2e cl.) 
  

• 08h45 : Messe basse 
• 19h00 : Messe basse 

VENDREDI 19 DÉCEMBRE  

Vendredi des Quatre-Temps de l’Avent 
(2e cl.) 

• 8h00 : Messe basse 
• 11h00 : Messe basse (MSFS) 
• 16h-17h : Adoration du Saint-Sacrement 

SAMEDI 20 DÉCEMBRE  

Samedi des Quatre-Temps de l’Avent 
(2e cl.) 

• 08h30 : Messe basse 
• 10h00 : Grand-Messe 
• 11h45 : Messe chantée 
• 17h30 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement 
• 18h30 : Messe basse   • 19h45 : Complies 

DIMANCHE 21 DÉCEMBRE  

4e dimanche de l’Avent (1e cl.) 



CHANTS DU 14 DÉCEMBRE 

MESSE DE 10H MESSE DE 11H45 

• Asperges me III (p. 46) 
• Kyriale XVII B (p. 69) 

• Credo III (p. 74) 
• Sortie: Venez divin Messie (p. 106) 

• Kyriale XVII B  (p. 69) 
• Credo III (p. 74) 

• Comm.: Vierge Immaculée (p. 233) 
• Sortie: Venez divin Messie (p. 106) 

DIMANCHES DE L ’AVENT 
VENTES DE SANTONS, CARTES ET POSTERS 

A l’issue des messes dominicales, vous pouvez vous procurer les santons 
représentant les évangélistes, saint Louis et sainte Jeanne d’Arc, ainsi que des cartes 

et posters représentant l’église Saint-Louis. 

SAMEDI 13 DÉCEMBRE  
BÉATIFICATION DE L ’ABBÉ PIERRE DE PORCARO  

En juin dernier, S.S. le pape Léon XIV signait un décret reconnaissant le martyre de 
cinquante Français, tués en haine de la foi par le régime nazi. Parmi eux, un prêtre 
du diocèse, vicaire à la paroisse de Saint-Germain-en-Laye, mort dans le camp de 

concentration de Dachau en mars 1945 : l’abbé Pierre de Porcaro.  
Il sera béatifié – avec les quarante-neuf autres martyrs – ce samedi à Paris 

par Mgr l’archevêque. Deo gratias ! 
Une messe d’action de grâces sera célébrée par Mgr Crépy 

ce dimanche à 11h à Saint-Germain-en-Laye. 

 

 CONFESSIONS  

- Jeudi de 9h25 à 10h15,  à l’église Saint-Louis 

- Samedi de 15h à 17h, à l’église Saint-Louis 

Le chanoine se tient à votre disposition après les Messes 

DIMANCHE 14 DÉCEMBRE À 18H 
RENOUVELLEMENT DE LA CONSÉCRATION DE LA CHAPELLENIE  

AU CŒUR IMMACULÉ DE MARIE  

Précédée des Vêpres à 17h30. 

MARDI 16 DÉCEMBRE  
CATÉCHISME POUR ADULTES 

Prochaine séance à 20h30 à la Maison St-Vincent-de-Paul, sur le thème de l’envie. 
Renseignement: Chanoine Zurek (06 52 63 22 09) 

LUNDI 15 DÉCEMBRE  
SOIRÉE DE LA SAINTE FAMILLE 

Messe à 18h, chapelet, vêpres, dîner à 19h30, complies à 21h.  
Rens.: Madame du Boullay - 06 77 75 29 00 - mclduboullay@gmail.com 

NOS JOIES - BAPTÊME 

Isaure Le Brethon 

mclduboullay@gmail.com


 

SAMEDI 20 DÉCEMBRE  
MÉNAGE DE L ’ÉGLISE 

De 9h30 à 12h, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! 

Apporter balais, cire, chiffons, chiffons de laine, têtes de loup 

(télescopiques de préférence). 

Fête de la Nativité 2025 

 Horaires des confessions  
Samedi 20 décembre: de 15h à 17h à l’église 
Lundi 22 décembre: de 17h à 20h à l’église 

Mardi 23 décembre: de 17h à 20h à la Maison SFS   

Merci de ne pas attendre le dernier moment pour venir vous confesser !  
 

 Horaires des messes  
Rappel: Pour remplir le précepte de Noël, vous devez assister à l’une des trois messes de Noël 

(messe de minuit - ou de 21h - ou messe de l’aurore, ou messe du jour). 

Le 24 à 21h00 : Messe chantée de la Nuit 
Le 24 à 23h00 : Veillée de Noël 

Minuit : Messe solennelle de la Nuit 
8h30 : Laudes 

9h15 : Messe chantée de l’Aurore 
10h30 : Messe solennelle du Jour 

18h30 : Vêpres solennelles suivies du Salut du Très Saint-Sacrement 

SAMEDI 20 DÉCEMBRE  
PÈLERINAGE POUR MESSIEURS À SAINT JOSEPH DES CARMES  

Départ après la messe de 8h00 à l’église. Fin vers 14h30 après prière dans la crypte. 

Pique-nique tiré du sac.  Retour par vos propres moyens.  

Inscriptions non nécessaires - informations auprès 

de pele.stjodescarmes@gmail.com  

JEUDI 18 DÉCEMBRE  
FORMATION POUR ÉTUDIANTS  

Rendez-vous aux vêpres de 19h à la Maison Saint-François-de-Sales, 
suivies de l’instruction à 19h30 à la Maison Saint-Vincent-de-Paul. 

Renseignements et inscriptions : Chanoine Jaminet (06 85 03 37 17 ) 

MERCREDI 17 DÉCEMBRE  
FORMATION POUR JEUNES PROFESSIONNELS  

Renseignements  : Chanoine Jaminet (06 85 03 37 17 ) 

mailto:pele.stjodescarmes@gmail.com


SAINT - LOUIS DU PORT - MARLY  

En dehors des offices à l’église Saint-Louis, vous pouvez rencontrer vos chanoines à la maison Saint-François-de-Sales 

47ter, avenue de l’Abreuvoir, 78160 Marly-le-Roi • 01 39 16 64 05 • secretariat.pm@icrsp.org • icrspfrance.fr/port-marly 

Chanoine Gilles Guitard 

06 50 88 19 14 

chn.guitard@icrsp.org 

Chanoine Jean Despaigne 

06 59 26 59 42 

chn.despaigne@icrsp.org 

Chanoine Jonasz Zurek 

06 52 63 22 09 

chn.j.zurek@icrsp.org 

 

 

Sainte Vierge Marie, ô toute immaculée ! 
Vous êtes la Mère de dieu, Jésus-Christ notre Seigneur et la Mère de l’Eglise, dont nous sommes les 
membres. 
C’est pourquoi Vous êtes aussi notre Mère et notre Reine. 
C’est à ce titre que nous nous adressons à Vous, pour Vous confier les fidèles de la Chapellenie Notre-
Dame de France. 
Nous souvenant des paroles que Vous avez dites à Lourdes : « Je suis l’Immaculée Conception», et plus 
encore de la grande promesse que Vous avez faite à Fatima : « mais à la fin mon cœur immaculé 
triomphera ». Nous souvenant surtout de votre part dans l’œuvre de l’Incarnation et de la Rédemption, 
qui fonde ces paroles, car c’est en Vous que le Verbe s’est incarné et ce n’est qu’en Vous associant à son 
Sacrifice qu’Il a voulu nous racheter du péché, Vous en ayant racheté Vous-même en Vous préservant 
de toutes ses traces. 
Et sachant que nous glorifions Dieu et que nous accomplissons sa volonté en nous tournant ainsi vers 
vous. Nous Vous en supplions ô Mère et Reine de nos cœurs, de nos vies et de nos travaux, regardez 
vos enfants, qui sont aussi vos serviteurs. 
Regardez et prenez en pitié ceux qui ne veulent au fond d’eux-mêmes que vivre en chrétiens fidèles, 
éduquer chrétiennement leurs enfants et travailler à l’instauration dans nos cités du règne  de Votre 
Fils, selon la prière que Lui-même nous a enseignée : « Que Votre règne arrive sur la Terre comme au 
Ciel ». Sachant que la Toute Puissance du Christ repose entre vos mains et que tout l’amour de son 
cœur passe par le Vôtre pour se donner à nous, c’est à Vous que nous nous adressons et, sûrs d’être 
accueillis par Vous, nous Vous consacrons, ô Mère - à Vous, à Votre Cœur Immaculé - nous-mêmes et 
notre communauté de Port-Marly. 
Par cet acte, nous Vous livrons cette communauté, vous priant de la considérer comme chose qui Vous 
appartient entièrement et sans retour. C’est donc à Vous qu’il appartient de la défendre, de la protéger, 
de la purifier et de la conduire afin que se réalise le dessein de Dieu : le Règne du Christ par le Règne de 
Marie, puisqu’en réalité c’est un seul et même Règne, où tout nous est donné par le Christ, y compris 
Marie, et où tout nous est donné par Marie, et d’abord le Christ. 
Nous gardant d’oublier que Saint Joseph a été choisi par Dieu comme père et chef de la Sainte Famille 
et que, depuis, il protège la Sainte Eglise, nous comptons sur son patronage et nous vous demandons 
d’associer son Cœur au Vôtre dans notre Consécration. Que cette communauté de Port-Marly Vous 
appartienne pour mieux appartenir à son Seigneur, et que ses membres comprennent toujours mieux 
que le Règne du Cœur du Christ ne peut être instauré que par le Règne de votre propre Cœur. 
C’est pourquoi nous-mêmes, ô notre Mère et notre Reine, en scellant avec Vous l’Alliance de cette 
Consécration, nous nous engageons à Vous prier et à Vous faire prier toujours davantage, spécialement 
par le chapelet quotidien, et d’abord à travailler à Vous connaître et à Vous faire connaître davantage, 
chacun selon ses propres possibilités. Mais dès maintenant nous nous engageons à mieux vivre avec 
Vous, en Vous, par Vous et pour Vous, notre vie chrétienne et notre travail pour l’avènement de votre 
Règne par lequel et dans lequel s’instaurera celui de votre Fils, Notre Seigneur. 
Et que par là nous apportions notre contribution, telle que Dieu nous la demande, à la paix du monde 
et au salut des hommes, À la gloire de vos deux Cœurs unis et de la Très Sainte Trinité, dès maintenant 
et pour l’éternité.                                                                                                                     Ainsi soit-il ! 

CONSÉCRATION DE LA C HAPELLENIE AU CŒUR IMMACULÉ DE MARIE  


